
VERLAINE - CLDR 25/04/2023



Ordre du jour 
1. Approbation du compte-rendu de la CLDR du 15 décembre 2022
2. Retour succinct des 4 réunions de groupes de travail organisés en 

février et mars
3. Explications théoriques sur la législation et sur la procédure 

développement rural
4. Fiches projets Lot 1 – commentaires de la CLDR et du SPW-ARNE
5. Calendrier d’approbation de l’avant-projet PCDR
6. Choix du représentant de la CLDR pour défendre le PCDR devant 

le PAT
7. Divers



Approbation du compte-rendu 
de la CLDR du 15 décembre 2022
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Retour succinct des 4 réunions de groupes de 
travail organisés en février et mars 2023

02



4 groupes de travail en février & mars
 9 février: salle de Seraing-le-Château

FP « AMÉNAGEMENT DES LOCAUX DE L’ANCIENNE ÉCOLE DE SERAING-LE- CHÂTEAU
EN MAISON DE VILLAGE, ET DE LEURS ABORDS » 



4 groupes de travail en février & mars
 16 février: Energie

FP « AIDE À LA MISE EN PLACE D'ACTIONS EN FAVEUR DE L'UTILISATION RATIONNELLE
DE L'ÉNERGIE

FP « AIDE À LA MISE EN PLACE DE PROJETS DE PRODUCTION D’ÉNERGIE VERTE»



4 groupes de travail en février & mars
 7 mars: Nature

FP « REMÉANDRAGE DE L’YERNE PHASE II : TRONÇON À 
OUDOUMONT » 

FP « MISE EN PLACE D’ACTIONS BOOSTANT LA 
BIODIVERSITÉ » 
// MISE À DISPOSITION DE TERRAINS DÉDIÉS AU 
MAILLAGE ÉCOLOGIQUE ET BOOSTANT LA 
BIODIVERSITÉ »

FP « IDENTIFICATION DES ZONES SENSIBLES À PRÉSERVER 
ET ENVISAGER UN CLASSEMENT » 

FP « AMÉNAGEMENT DE DISPOSITIFS CONTRE LES 
COULÉES DE BOUE ET LES INONDATIONS » 



4 groupes de travail en février & mars
 16 mars: Entrées de villages

FP « Aménagement des entrées de villages »



pour votre disponibilité 
et pour votre contribution !!!



Explications théoriques sur la législation et 
sur la procédure développement rural
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Quelques rappels et précisions...
 Priorisation des projets : pourquoi ? quelle souplesse ?
 Rédaction des fiches (Lot1, 2 et 3) : niveau de précision ? 

utilité ?
 Porteurs et partenaires potentiels : importance ?
 Financement DR : quels projets? quelle procédure ?
 Rôle de la CLDR après l’approbation du PCDR



Circulaire ministérielle 2021

Type de projet Taux Assiette Subvention Max

Bâtiments de service
Mobilité douce

80% 850.000 € 680.000 €

Espaces publics dédiés à la convivialité 80% 500.000 € 400.000 €

Espaces publics biodiversité ou 
protection de l’environnement

80% 500.000 € 400.000 €

Logement
Energie
Atelier rural - Economie

60% 500.000 € 300.000 €

Espaces publics (autres) 60% 500.000 € 300.000 €

Acquisition de terrain bâti 60% 500.000 € 300.000 €

Acquisition de terrain nu 60% 250.000 € 150.000 €

Prestation recherche, stratégie et prospective ?
Prestations relatives à la conception, création d’outil de 
promotion du milieu rural ?

80% 250.000 € 200.000 €



Demande de convention DR

1. La Fiche-projet

2. La convention-faisabilité

3. La convention-réalisation

2 sessions / an : avril et octobre
(Examen des demandes par la Ministre) 



Demande de convention DR
1. La Fiche-projet
 Actualisation (avec la CLDR)
 Réunion avec les habitants (si besoin)
 Avis de la CLDR, délibération de Collège communal

>> DEMANDE DE SUBVENTION

 Réunion de coordination (avec les pouvoirs subsidiants potentiels)
 Rédaction et approbation du PV  
 Rapport du SPW-DR et projet de convention-faisabilité 
 Approbation de la convention-faisabilité par le Conseil communal 
 Avis de l’inspection des finances
 Signature et notification par la Ministre (2x/an)

Dossier des demandes à envoyer 
pour le  15/03 ou 15/09



Demande de convention DR
2. La convention-faisabilité (24 mois – 20.000€ de provisions)

AVANT-PROJET
 Approbation des conditions 

de marché par Cc
 Désignation de l’auteur de projet (étude)
 Réalisation des plans et budgets
 Présentation de l’avant-projet
 Avis de la CLDR, délibé de Collège
 Comité d’accompagnement
 Approbation par le SPW 

=> la commune reçoit l’accord

Dossier technique en vue du 
comité d’accompagnement Dossier « projet définitif »

PROJET DEFINITIF
 Demande autorisations, permis urbanisme
 Réalisation du projet 

(plan, cahier des charges, métré…)
 Information de la CLDR 

(si différent de l’avant-projet)
 Délibé collège
 Examen dossier par SPW
 Approbation du projet définitif et projet 

de convention-réalisation par Cc
 Signature et notification par la Ministre



Demande de convention DR
3. La convention-réalisation (12 mois)

ADJUDICATION

 Appel d’offres
 Ouverture des soumissions et désignation par le collège
 Examen du dossier d’attribution du marché par SPW
 Si OK => notification à l’entreprise

TRAVAUX
 Réalisation des travaux
 Réception provisoire
 Inauguration avec  la CLDR !

Dossier d’attribution



Fiches-projets du Lot 1 – commentaires 
de la CLDR et du SPW-ARNE
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Fiches-projets du Lot 1 – commentaires 
de la CLDR (et de la FRW) :
- adéquation avec les besoins formulés mais aussi... 
Compte-tenu de  
- votre bonne connaissance du territoire et de certaines matières
- aux visites réalisées et enseignements d’autres communes (Ex Donceel) 
- aux PMR (inclusivité du projet)
- aux estimations financières
- aux éléments complémentaires à prendre en considération dans les démarches à 

effectuer... 

du SPW-ARNE :
- conformité et contenu (// éligibilité des projets)

>> Modifications à apporter par Sen5





// postes 
éligibles en DR



> Protection 
des espèces ...



> création, restauration &  
protection de sites...

Lot 3 <



Lot 1 <

Lot 2 <









Avez-vous
des questions ?

D’autres remarques ? 



Calendrier d’approbation de l’avant-projet 
PCDR
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Calendrier
 Finalisation de toutes les parties du PCDR 
 Relecture du document complet (CLDR, Commune)

 CLDR et ensuite Collège / septembre 2023
 approbation de l’avant projet de PCDR et de la première demande de convention

 Avis de conformité du SPW-ARNE
 À obtenir avant la défense devant le PAT

 Conseil communal / octobre 2023
Approbation de l’avant projet de PCDR et de la première demande de convention
Répétition générale de la défense du PCDR devant le PAT

Mai > Septembre
2023 



Calendrier
 Impression & multiplication du PCDR

 Défense du PCDR devant le PAT / novembre 2023
 Remise d’un avis à l’attention du gouvernement wallon

 Approbation du PCDR par le Gouvernement Wallon

 Introduction de la première demande de convention en DR / idéalement 
avant le 31 décembre 2023 (session avril 2024 )

Octobre 
> Décembre 2023 



Choix du représentant de la CLDR pour 
défendre le PCDR devant le PAT
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Délégation PAT

Défendre le PCDR auprès du Pôle Aménagement du territoire

 Présentation de la Commune
 Présentation de la participation citoyenne
 Présentation de la stratégie (diagnostic, enjeux, objectifs, 

projets)
 Présentation détaillée des projets prioritaires
 Présentation des ressources financières et humaines de la 

Commune

Mission



Délégation PAT

 Le Bourgmestre et la Présidente de la CLDR

 L’agent-relais et/ou la Directrice générale

 L’auteur de projet (SEN5)

 Un agent de développement de la FRW

 Un membre de la CLDR

Composition



Délégation PAT

 Étapes
Définir les missions du représentant de la CLDR qui fera partie de la délégation de 
présentation du PCDR (au Conseil communal et) au PAT
Les membres de la CLDR listent les qualités que cette personne doit avoir

Qui de la 
CLDR?

 Consignes
La personne proposée ne peut être mandataire politique
La personne doit être présente ce soir
Chacun propose un seul candidat
L’abstention n’est pas autorisée
On peut proposer sa candidature
Les suggestions ne sont pas secrètes 



Délégation PAT

Dépouillement 
 Chaque membre explique brièvement son choix

Qui de la 
CLDR?

Et ensuite
 Report de choix? A l’écoute des arguments, je souhaite revoir ma  
proposition
 Discussion et choix parmi les candidats
 Acceptation du membre « retenu »



Divers
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Accueil des nouveaux habitants

Dimanche 
22 janvier 2023



Merci
pour votre attention & participation 


